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AVIS DE CONSULTATION 
 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT EN CAPITAL DE 

DÉVELOPPEMENT 
 
 
Le 11 juillet 2013 
 
Introduction 
 
Le Règlement sur l’information continue des fonds d’investissement en capital de 
développement (le « règlement ») est entré en vigueur le 1er juin 2008. L’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») publie pour consultation le projet de Règlement 
modifiant le Règlement sur l’information continue des fonds d’investissement en capital de 
développement (le « projet de règlement »). Ce dernier est lié au passage aux normes 
internationales d’information financière (les « IFRS ») au Canada pour les sociétés de 
placement et doit entrer en vigueur le 1er janvier 2014. 
 
Contexte 
 
Le règlement renvoie aux principes comptables généralement reconnus (les « PCGR ») 
canadiens, établis par le Conseil des normes comptables du Canada (le « CNC ») et publiés 
dans le Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (le « Manuel de l’ICCA »). 
De plus, la loi constitutive de chacun des fonds d’investissement en capital de 
développement (les « fonds en capital de développement ») renvoie aux PCGR pour 
l’établissement du prix de rachat de leurs titres.  
 
À la suite d’une consultation publique, le CNC a adopté un plan stratégique selon lequel les 
entreprises canadiennes, ayant une obligation d’information du public, telle que définie 
dans le Manuel de l’ICCA, doivent faire la transition, pour leur information financière, aux 
IFRS établis par l’International Accounting Standards Board (l’« IASB »).  

 
Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011, les PCGR canadiens, pour les 
entreprises ayant une obligation d’information du public, sont les IFRS intégrés dans le 
Manuel de l’ICCA. Ainsi, le Manuel de l’ICCA contient deux ensembles de normes 
comptables applicables aux entreprises ayant une obligation d’information du public : 

 
• La partie I : les PCGR canadiens applicables aux entreprises ayant une 

obligation d’information du public pour les exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2011, soit les IFRS; 

• La partie V : les PCGR canadiens applicables aux entités avant le passage aux 
IFRS (les « PCGR canadiens actuels »). 
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Toutefois, le CNC a reporté à trois reprises la transition aux IFRS des sociétés de placement 
dont les fonds en capital de développement. Le 12 décembre 2012, le CNC a confirmé que 
les sociétés de placement devront adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2014. 
 
Par ailleurs, le règlement renvoie aux Normes de vérification généralement reconnues du 
Canada (les « NVGR ») établies par le Conseil des normes d’audit et de certification du 
Canada (le « CNAC »). Le CNAC a publié en février 2007 son plan stratégique en vue de 
l’adoption des Normes internationales d’audit à titre de Normes canadiennes d’audit 
(les « NCA ») dans le Manuel de l’ICCA. Les Normes d’audit généralement reconnues du 
Canada incluent désormais les NCA. Ces dernières s’appliquent pour les audits d’états 
financiers des périodes closes à compter du 14 décembre 2010. 
 
Objet 
 
Le projet de règlement prend en considération les dispositions du Règlement 52-107 sur les 
principes comptables et normes d’audit acceptables en vigueur depuis le 1er janvier 2011, 
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue en vigueur depuis 
le 11 février 2013 ainsi que les dispositions du Règlement 14-101 sur les définitions 
(le « Règlement 14-101 ») en vigueur depuis le 1er janvier 2011. Le projet de règlement 
prend également en considération les dispositions prévues au projet de modification du 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement publié pour 
consultation par l’Autorité le 12 mars 2010. 

 
Le projet de règlement vise à tenir compte du passage aux IFRS et aux NCA. Le projet de 
règlement ne vise pas à apporter de changement de fond aux obligations prévues par la 
législation en valeurs mobilières. Toutefois, l’adoption des IFRS modifiera les principes 
comptables actuellement appliqués par les fonds en capital de développement et aura une 
incidence sur la présentation des états financiers. Incidemment, le projet de règlement doit 
prévoir que, pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014, les fonds en capital de 
développement établissent leurs états financiers conformément aux PCGR canadiens 
applicables aux entreprises ayant une obligation d’information du public et fassent une 
déclaration de conformité aux IFRS. 

 
Résumé du projet de règlement 

 
Le projet de règlement publié en vue de la consultation porte notamment sur les points 
suivants :  

 
• le remplacement des termes et expressions des PCGR canadiens actuels par les 

termes et expressions des IFRS;  
• la modification de l’information à fournir dans les cas où les IFRS prévoient des 

états financiers différents de ceux que prévoient les PCGR canadiens actuels;  
• la clarification d’une disposition existante ou, au besoin, la modification ou la 
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suppression d’une disposition existante dans le cas où tout ou une partie d’une 
disposition n’est plus exact ou approprié; 

• le remplacement des termes et expressions des NVGR en vigueur 
jusqu’au 14 décembre 2010 par les termes et expressions des NCA. 

 
Le projet de règlement ne tient pas compte des exposés-sondages ou des documents de 
travail de l’IASB avant leur intégration dans les IFRS. La définition des IFRS dans le 
Règlement 14-101 comprend les modifications qui pourront être apportées à l’avenir.  
 
Une harmonisation de certains termes avec ceux de la Loi sur les valeurs mobilières et du 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites est également prévue dans le projet de règlement. 
 
Au cours des derniers mois, le personnel de l’Autorité a rencontré des représentants de 
l’industrie des fonds d’investissement et leurs auditeurs afin de discuter du passage aux 
IFRS pour les fonds d’investissement.  
 
Contenu des annexes  

 
Les annexes qui accompagnent le présent avis comportent l’information suivante :  
 

• une liste des termes modifiés ou ajoutés en français et en anglais dans le projet 
de règlement en fonction de la terminologie IFRS (Annexe A) ;  

• une liste des termes modifiés en français seulement dans le projet de règlement 
en vue d’adopter la terminologie IFRS ou prévue aux NCA (Annexe B) ;  

• une liste des autres termes modifiés en français seulement ou en français et en 
anglais dans le projet de règlement (Annexe C).  

 
Modification de texte d’application québécoise 
 
Le projet de modification du Règlement sur l’information continue des fonds 
d’investissement en capital de développement est publié avec le présent avis et peut être 
consulté sur le site Web de l’Autorité. 
 
Consultation  
 
Nous sollicitons des commentaires sur le projet de règlement.    
 
Les intéressés sont invités à présenter des commentaires écrits au plus tard le 26 août 2013. 
Tous les commentaires seront publiés sur le site Web de l’Autorité, à 
l’adresse www.lautorite.qc.ca. 
 
Veuillez transmettre vos commentaires par courrier électronique en format Word pour 
Windows. 

http://www.lautorite.qc.ca/
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Transmission des commentaires 
 
Nous vous invitons à adresser vos commentaires à :  
 
Me Anne-Marie Beaudoin  
Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, Tour de la Bourse  
Montréal (Québec) H4Z 1G3  
Télécopieur : 514-864-6381  
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
 
Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes: 
 
Suzanne Boucher 
Analyste expert, Direction des fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers  
514-395-0337, poste 4477 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
suzanne.boucher@lautorite.qc.ca 
 
Jacques Doyon 
Analyste, Direction des fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers  
514-395-0337, poste 4474 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
jacques.doyon@lautorite.qc.ca 
 
Sonia Loubier 
Chef comptable 
Autorité des marchés financiers  
514-395-0337, poste 4291 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337  
sonia.loubier@lautorite.qc.ca 
 
  

mailto:consultation-en-cours@lautorite.qc.ca
mailto:suzanne.boucher@lautorite.qc.ca
mailto:jacques.doyon@lautorite.qc.ca
mailto:sonia.loubier@lautorite.qc.ca
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Annexe A 
Termes modifiés ou ajoutés en français et en anglais dans le projet de règlement en 
fonction de la terminologie IFRS 
 
Le tableau suivant présente les termes qui, dans le projet de règlement, ont été ajoutés ou 
remplacés en anglais et en français par les termes IFRS correspondants. Les termes français 
sont tirés de la Partie I du Manuel de l’ICCA. 
 

Termes anglais modifiés  Termes français correspondants  
interim financial report  
(remplace interim financial statements)  

rapport financier intermédiaire  
(remplace états financiers intermédiaires)  

modified opinion  
 

opinion modifiée – NCA 
 

profit or loss  
(remplace income or loss/net income loss, le 
cas échéant) 

résultat net ou résultat 
(remplace bénéfice(s)/bénéfice net, le cas 
échéant)  

publicly accountable enterprise  
 

entreprise ayant une obligation d’information 
du public  

statement of comprehensive income 
(remplace statement of operations)  

état du résultat global  
(remplace état des résultats)  

statement of financial position  
(remplace balance sheet/statement of net 
assets)  

état de la situation financière  
(remplace bilan/état de l’actif net)  
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Annexe B 
Termes modifiés en français seulement dans le projet de règlement en vue d’adopter 
la terminologie IFRS ou NCA 
 
Le tableau suivant présente les termes qui, dans le projet de règlement, ont été remplacés en 
français seulement par les termes correspondants de la Partie I du Manuel de l’ICCA. 
 

Termes anglais  Termes français correspondants  
accounting policy  méthode comptable  

(remplace convention comptable) – 
International Accounting Standard (« IAS ») 
8  

audit  audit  
(remplace vérification) – NCA  

audit report  rapport d’audit  
(remplace rapport de vérification) – NCA  

auditing standards  normes d’audit  
(remplace normes de vérification) – NCA  

auditor  auditeur  
(remplace vérificateur) – NCA  

equity security  titre de capitaux propres  
(remplace titre de participation) – IAS 34  

GAAS  NAGR (remplace NVGR) – normes d’audit 
généralement reconnues  

income taxes  impôts sur le résultat  
(remplace impôts sur les bénéfices) – IAS 12  

measurement  évaluation  
(remplace mesure)   

notes (to the financial statements)  notes (des états financiers)  
(remplace notes afférentes aux états 
financiers)  

operating expenses  charges opérationnelles  
(remplace frais d’exploitation/charges 
d’exploitation) – IAS 40  

statement of cash flows tableau des flux de trésorerie  
(remplace état des flux de trésorerie) – IAS 1 

cash and cash equivalents trésorerie et équivalent de trésorerie  
(remplace espèces et quasi-espèces) – IAS 7 
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Annexe C 
Autres termes modifiés en français seulement ou en français et en anglais dans le 
projet de règlement d’après la terminologie IFRS 
 
Le tableau suivant présente les termes qui, aussi bien en anglais qu’en français, ne sont pas 
tirés des IFRS, mais qui ont été modifiés en français et en anglais dans le projet de 
règlement, notamment par souci de cohérence terminologique avec la Partie I du Manuel de 
l’ICCA, avec la Loi sur les valeurs mobilières ou avec le Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites. 
 

Termes anglais  Termes français correspondants et, le cas 
échéant, explication du changement  

statement of changes in financial position  
(remplace statement of changes in net assets)  

état des variations de la situation financière  
(remplace état de l’évolution de l’actif net)  

investment fund (remplace fund) fonds d’investissement 

investment fund manager (remplace 
manager) 

gestionnaire de fonds d’investissement 
(remplace gestionnaire) 

portfolio manager (remplace portfolio 
adviser) 

gestionnaire de portefeuille (remplace 
conseiller en valeurs) 

 
 



RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT EN CAPITAL DE 
DÉVELOPPEMENT 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 8°, 9°, 19°, 19.1°, 20° et 34°) 
 
 
1. L’article 1 du Règlement sur l’information continue des fonds d’investissement en 
capital de développement est modifié : 
 
 1° par l’insertion, après la phrase introductive, de la définition suivante : 
 
  « « actif net » : le total des capitaux propres ou l’actif net attribuable aux 
porteurs établi conformément aux PCGR canadiens et présenté dans les états financiers du 
fonds d’investissement; »; 
 

2° par l’insertion, après la définition de « contrat important », des définitions 
suivantes : 
 
  « « entreprise ayant une obligation d’information du public » : une entreprise 
ayant une obligation d’information du public au sens du Manuel de l’ICCA;  
 

« état des variations de la situation financière » : tout état des variations des 
capitaux propres ou de l’actif net attribuable aux porteurs, selon ce qui s’applique au fonds 
d’investissement; 
 

« états financiers » : les états financiers, y compris les rapports financiers 
intermédiaires; »; 

3° par le remplacement de la définition de « frais de gestion » par la suivante : 

 « « frais de gestion » : le total des frais payés ou à payer par le fonds 
d’investissement à son gestionnaire ou à un ou plusieurs gestionnaires de portefeuille ou 
sous-gestionnaires de portefeuille, y compris la rémunération au rendement; »; 

4° par le remplacement, dans le deuxième alinéa de la définition 
d’« indépendance », des mots « du fonds » par les mots « du fonds d’investissement »; 

5° par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le texte anglais de la 
définition de « période intermédiaire », des mots « the fund » par les mots « the investment 
fund »; 

 6° par le remplacement, dans la définition de « ratio des charges totales 
d’exploitation », des mots « totales d’exploitation » par les mots « opérationnelles totales ». 

2. L’article 5 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 5. Le fonds d’investissement dépose les états financiers annuels de son dernier 
exercice et, à titre d’information comparative, ceux de son exercice précédent, qui 
contiennent ce qui suit : 
 
  1° l’état de la situation financière; 
 
  2° l’état du résultat global; 
 
  3° l’état des variations de la situation financière; 
 
  4° pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014, le tableau 
des flux de trésorerie; 
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  5° l’état de la situation financière au début de l’exercice précédent dans 
le cas du fonds d’investissement dont les états financiers annuels contiennent une 
déclaration sans réserve de conformité aux IFRS et qui remplit l’une des conditions 
suivantes : 

 
  a) il applique une méthode comptable de manière rétrospective 

dans ses états financiers annuels; 
 
  b) il retraite rétrospectivement des postes de ses états financiers 

annuels; 
 
  c) il reclasse des éléments dans ses états financiers annuels; 
 

  6° les notes des états financiers annuels. 
 
  Les états financiers annuels déposés en vertu du premier alinéa sont 
accompagnés du rapport d’audit. ». 
 
3. Les articles 7 et 8 de ce règlement sont remplacés par les articles suivants : 
 

« 7. Le fonds d’investissement dépose le rapport financier intermédiaire de sa 
dernière période intermédiaire qui contient ce qui suit : 
 

1° l’état de la situation financière à la fin de la période intermédiaire et, 
à titre d’information comparative, l’état de la situation financière à la fin de l’exercice 
précédent; 
 

2° l’état du résultat global de la période intermédiaire et, à titre 
d’information comparative, l’état du résultat global de la période intermédiaire 
correspondante de l’exercice précédent; 
 

3° l’état des variations de la situation financière de la période 
intermédiaire et, à titre d’information comparative, l’état des variations de la situation 
financière de la période intermédiaire correspondante de l’exercice précédent; 
 

4° pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014, le tableau 
des flux de trésorerie à la fin de la période intermédiaire et, à titre d’information 
comparative, le tableau des flux de trésorerie de la période intermédiaire correspondante de 
l’exercice précédent; 
 

5° l’état de la situation financière au début de l’exercice précédent dans 
le cas du fonds d’investissement dont le rapport financier intermédiaire contient une 
déclaration sans réserve de conformité à la Norme comptable internationale 34, Information 
financière intermédiaire, et qui remplit l’une des conditions suivantes : 

 
  a) il applique une méthode comptable de manière rétrospective 

dans son rapport financier intermédiaire; 
 
  b) il retraite rétrospectivement des postes de son rapport 

financier intermédiaire; 
 
  c) il reclasse des éléments dans son rapport financier 

intermédiaire; 
 

6° les notes du rapport financier intermédiaire. 
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Le rapport financier intermédiaire déposé en vertu du premier alinéa est 
accompagné du rapport d’audit. 

 
« 8. Le rapport financier intermédiaire et le rapport d’audit dont le dépôt est 

prévu à l’article 7 sont déposés au plus tard le 90e jour suivant la fin de la dernière période 
intermédiaire du fonds d’investissement. ». 
 
4. Les articles 10 et 11 de ce règlement sont remplacés par les articles suivants : 
 

« 10.  Pour les exercices ouverts avant le 1er janvier 2014, les états 
financiers du fonds d’investissement sont dressés conformément aux PCGR canadiens 
établis selon la partie V du Manuel de l’ICCA. 
 

« 10.1.  Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014, les états 
financiers du fonds d’investissement sont établis selon les PCGR canadiens applicables aux 
entreprises ayant une obligation d’information du public. 
 

« 10.2.  Les états financiers sont établis selon les mêmes principes 
comptables pour toutes les périodes qui y sont présentées. 
 

« 11.  Les états financiers dont l’audit est obligatoire sont audités en 
conformité avec les NAGR canadiennes. 
 

« 11.1.  Pour les exercices ouverts avant le 1er janvier 2014, les états 
financiers audités sont accompagnés d’un rapport d’audit, établi en conformité avec les 
NAGR canadiennes, qui remplit les conditions suivantes : 
 
   1° il ne comporte pas de restriction ou d’opinion modifiée; 
 
   2° il indique toutes les périodes comptables présentées pour 
lesquelles l’auditeur a délivré un rapport d’audit; 
 
   3° il renvoie au rapport d’audit du prédécesseur sur la période 
comparative, si le fonds d’investissement a changé d’auditeur et qu’une période 
comparative présentée dans les états financiers a été auditée par un auditeur différent; 
 
   4° il indique les normes d’audit appliquées pour faire l’audit et 
les principes comptables appliqués pour établir les états financiers. 
 

« 11.2.  Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014, les états 
financiers audités sont accompagnés d’un rapport d’audit, établi en conformité avec les 
NAGR canadiennes, qui remplit les conditions suivantes : 
 
   1° il comporte une opinion non modifiée; 
 
   2° il indique toutes les périodes comptables présentées pour 
lesquelles l’auditeur a délivré un rapport d’audit; 
 
   3° il est dans la forme prévue par les NAGR canadiennes pour 
l’audit d’états financiers établis conformément à un référentiel reposant sur le principe 
d’image fidèle; 
 
   4° il renvoie aux IFRS comme le référentiel reposant sur le 
principe d’image fidèle; 
 
   5° il est accompagné du rapport d’audit du prédécesseur sur la 
période comparative ou renvoie à ce rapport, si le fonds d’investissement a changé 
d’auditeur et qu’une période comparative présentée dans les états financiers a été auditée 
par le prédécesseur. ». 
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5. L’article 12 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans les paragraphes 
1 et 2, des mots « états financiers annuels ou intermédiaires » par les mots « états financiers 
annuels ou du prochain rapport financier intermédiaire ». 
 
6. L’article 13 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans les paragraphes 
5 et 6, des mots « des états financiers annuels et intermédiaires » par les mots « des états 
financiers annuels et du rapport financier intermédiaire ». 
 
7. L’article 15 de ce règlement est modifié : 
 

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des mots « des états financiers 
intermédiaires » par les mots « un rapport financier intermédiaire »; 

 
2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots « les états financiers 

intermédiaires » par les mots « le rapport financier intermédiaire ». 
 
8. L’article 16 de ce règlement est modifié par le remplacement des paragraphes 1 et 2 
par les suivants : 
 
 « 1° l’état de la situation financière, l’état du résultat global, l’état des variations 
de la situation financière et le tableau des flux de trésorerie de l’exercice de transition; 
 
 2° l’état de la situation financière, l’état du résultat global, l’état des variations 
de la situation financière et le tableau des flux de trésorerie de l’ancien exercice. ». 
 
9. L’article 17 de ce règlement est modifié par le remplacement des paragraphes 1 et 2 
par les suivants : 
 
 « 1° dans le rapport financier intermédiaire de la période intermédiaire de 
l’exercice de transition : 
 
  a) l’état de la situation financière à la fin de son dernier exercice; 
 
  b) l’état du résultat global, l’état des variations de la situation financière 
et le tableau des flux de trésorerie de la période intermédiaire de l’ancien exercice; 
 
 2° dans le rapport financier intermédiaire de la période intermédiaire du nouvel 
exercice : 
 
  a) l’état de la situation financière à la fin de l’exercice de transition; 
 
  b) l’état du résultat global, l’état des variations de la situation financière 
et le tableau des flux de trésorerie de la période antérieure de douze mois à cette période. ». 
 
10. L’article 18 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans la phrase introductive du premier alinéa, des mots 
« normes de vérification » par les mots « normes d’audit »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 1 du premier alinéa, des mots 
« rapport du vérificateur » par les mots « rapport d’audit ». 
 
11. L’article 21 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 2, des mots 
« titre de participation » par les mots « titre de capitaux propres »;  
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « valeur actuelle » par 
les mots « juste valeur ». 
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12. L’article 30 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans la phrase introductive, des mots « normes de 
vérification » par les mots « normes d’audit »; 
 
 2° dans le paragraphe 2 : 
 
  a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « dans ses 
derniers états financiers vérifiés » par les mots « dans ses derniers états financiers audités » 
et des mots « aux fins de la mission de vérification des vérificateurs du fonds 
d’investissement » par les mots « aux fins de la mission d’audit des auditeurs du fonds 
d’investissement »; 
 
  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, du mot « vérifiés » 
par le mot « audités »; 
 
 3° par le remplacement, dans le paragraphe 4, du mot « vérifiés » par le mot 
« audités ». 
 
13. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 30, de l’article suivant : 
 
 « 30.1.  Malgré toute disposition des PCGR canadiens exigeant du fonds 
spécialisé qu’il établisse des états financiers consolidés, l’information visée aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 30 est présentée sur une base non consolidée. ». 
 
14. L’article 31 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 
 
  « 1° le fonds d’investissement, ses administrateurs ou son gestionnaire 
participent à la gestion du fonds spécialisé ou à son conseil d’administration; »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « les vérificateurs du 
fonds d’investissement considèrent, aux fins de la mission de vérification » par les mots 
« les auditeurs du fonds d’investissement considèrent, aux fins de la mission d’audit ». 
 
15. L’article 33 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « vérifié » par 
le mot « audité ». 
 
16. L’article 36 de ce règlement est modifié : 
 

1° par le remplacement, dans la phrase introductive, des mots « Le bilan » par 
les mots « L’état de la situation financière »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 14, des mots « les bénéfices » par 
les mots « le résultat »; 
 

3° par le remplacement des paragraphes 15 et 16 par les suivants : 
 

« 15° le total des capitaux propres ou l’actif net attribuable aux porteurs, et, 
s’il y a lieu, pour chaque catégorie ou série de titres; 
 

16° le total des capitaux propres par titre ou l’actif net attribuable aux 
porteurs par titre, ou, s’il y a lieu, par titre de chaque catégorie ou série. ». 

 
17. L’article 37 de ce règlement est modifié : 
 

1° par le remplacement, dans la phrase introductive, des mots « L’état des 
résultats » par les mots « L’état du résultat global »; 
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2° par le remplacement, dans le paragraphe 6, des mots « de vérification » par 
les mots « d’audit »; 

 
3° par le remplacement du paragraphe 12 par le suivant : 
 
 « 12° les impôts sur le résultat; »; 

4° par l’insertion, après le paragraphe 14, du suivant : 
 
 « 14.1   les distributions comptabilisées en charges, le cas échéant; »; 

5° par le remplacement des paragraphes 15 et 16 par les suivants : 
 

« 15° l’augmentation ou la diminution du total des capitaux propres 
provenant de l’exploitation, ou de l’actif net attribuable aux porteurs provenant de 
l’exploitation, à l’exclusion des distributions, et, s’il y a lieu, pour chaque catégorie ou série 
de titres; 
 

« 16° l’augmentation ou la diminution du total des capitaux propres 
provenant de l’exploitation par titre, ou de l’actif net attribuable aux porteurs provenant de 
l’exploitation, à l’exclusion des distributions, par titre, et, s’il y a lieu, pour chaque 
catégorie ou série de titres. ». 
 
18. L’article 38 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans la phrase introductive, des mots « L’état de 
l’évolution de l’actif net ou des capitaux propres » par les mots « L’état des variations de la 
situation financière »; 

 
2° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 
 
 « 1° le total des capitaux propres ou l’actif net attribuable aux porteurs au 

début de la période; »; 
 
3° par la suppression du paragraphe 2; 
 
4° par le remplacement du paragraphe 5 par le suivant : 
 
 « 5° le total des capitaux propres ou l’actif net attribuable aux porteurs à la 

fin de la période. ». 
 
19. L’article 39 de ce règlement est modifié : 
 

1° par le remplacement, dans la phrase introductive, des mots « L’état des flux 
de trésorerie » par les mots « Le tableau des flux de trésorerie »; 
 
 2° par la suppression du paragraphe 1; 
 

3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 

« 3° les paiements relatifs à l’achat d’éléments d’actif du portefeuille; »; 
 
 4° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 5, des mots « the 
fund » par les mots « the investment fund ». 
 
20. L’article 42 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « notes aux 
états financiers » par les mots « notes des états financiers ». 
 
21. L’article 44 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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 « 44. Les notes des états financiers du fonds d’investissement comportent au 
moins les informations suivantes : 
 
  1° le fondement sur lequel sont déterminés la juste valeur et le coût de 
l’actif du portefeuille ainsi que la méthode de détermination du coût si elle ne repose pas 
sur le coût moyen de l’actif du portefeuille;  
 
  1.1° pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014, la méthode 
de classement des titres en circulation du fonds d’investissement, ou de chaque catégorie ou 
série de ses titres en circulation, en instruments de capitaux propres ou en passifs 
financiers; 
 
  2° dans le cas du fonds d’investissement qui a plus d’une catégorie de 
titres ayant des droits de même rang sur l’actif net, mais comportant des différences à 
d’autres égards : 
 
   a) le nombre de titres autorisés de chaque catégorie ou série; 
 
   b) le nombre de titres émis et en circulation dans chaque 
catégorie ou série; 
 
   c) une indication des différences entre les catégories ou séries de 
titres; 
 
   d) une description de la méthode de répartition des produits et 
des charges ainsi que des gains et des pertes en capital réalisés et non réalisés entre les 
catégories de titres; 
 
   e) une description des ententes relatives aux frais pour les 
charges afférentes à la catégorie versées à des personnes faisant partie du groupe du fonds 
d’investissement; 
 
   f) une mention des opérations faisant intervenir l’émission ou le 
rachat de titres du fonds d’investissement et effectuées au cours de la période pour chaque 
catégorie de titres sur laquelle portent les états financiers; 
 
  3° les frais de courtage et autres coûts de transaction, en précisant : 
 
   a) le montant total payé ou payable par le fonds d’investissement 
à des courtiers pour l’exécution d’opérations de portefeuille au cours de la période; 
 
   b) les paiements indirects affectés à des biens ou à des services, 
à l’exception de l’exécution des ordres, indiqués séparément, s’il est possible de les 
déterminer. ». 
 
22. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 45, de l’article suivant : 
 
 « 45.1.  Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014, les notes des 
états financiers contiennent : 
 
   1° dans le cas des états financiers annuels, une déclaration sans 
réserve de conformité aux IFRS; 
 
   2° dans le cas des rapports financiers intermédiaires, une 
déclaration sans réserve de conformité à la Norme comptable internationale 34, Information 
financière intermédiaire. ». 
 
23. L’article 47 de ce règlement est modifié : 
 
 1° dans le premier alinéa : 
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  a) par le remplacement, dans la phrase introductive, des mots « notes 
aux états financiers » par les mots « notes des états financiers »; 
 
  b) par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 1 et 2, des 
mots « the fund » par les mots « the investment fund »; 
 
 2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots « notes afférentes 
aux états financiers » par les mots « notes des états financiers »; 
 
 3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, des mots « L’état des 
résultats » par les mots « L’état du résultat global ». 
 
24. L’article 48 de ce règlement est modifié : 
 
 1° dans le premier alinéa : 
 
  a) par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « valeur 
actuelle » par les mots « juste valeur »; 
 
  b) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4, des mots 
« the fund » par les mots « the investment fund »; 
 
  c) par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « valeur 
actuelle » par les mots « juste valeur »; 
 
 2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots « L’état de l’actif 
net » par les mots « L’état de la situation financière »; 
 
 3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, des mots « L’état des 
résultats » par les mots « L’état du résultat global ». 
 
25. L’article 49 de ce règlement est modifié : 
 
 1° dans le premier alinéa : 
 
  a) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, des mots 
« the fund » par les mots « the investment fund »; 
 
  b) par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « valeur 
actuelle » par les mots « juste valeur »; 
 
  c) par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « valeur 
actuelle » par les mots « juste valeur »; 
 
 2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots « L’état de l’actif 
net » par les mots « L’état de la situation financière » et des mots « valeur actuelle » par les 
mots « juste valeur »; 
 
 3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, des mots « L’état des 
résultats » par les mots « L’état du résultat global ». 
 
26. L’article 50 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des mots « Au moment de 
présenter les états financiers annuels ou intermédiaires au comité de vérification » par les 
mots « Au moment de présenter les états financiers annuels ou le rapport financier 
intermédiaire au comité d’audit »; 
 
 2° dans le deuxième alinéa : 
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  a) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, des mots 
« the fund » par les mots « the investment fund »; 
 
  b) par le remplacement, dans le paragraphe 4, du mot « vérifiés » par le 
mot « audités »; 
 
  c) par le remplacement, dans les paragraphes 6 et 7, des mots « comité 
de vérification » par les mots « comité d’audit ». 
 
27. L’article 51 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « ses états 
financiers annuels ou intermédiaires » par les mots « ses états financiers annuels ou son 
rapport financier intermédiaire ». 
 
28. L’article 55 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le sous-
paragraphe b du paragraphe 1, des mots « des états financiers intermédiaires » par les mots 
« du rapport financier intermédiaire ». 
 
29. L’article 66 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte anglais, 
des mots « the manager » par les mots « the investment fund manager ». 
 
30. L’intitulé du chapitre X et l’article 67 de ce règlement sont remplacés par les 
suivants : 
 
 « CHAPITRE X INFORMATION SUR LE CHANGEMENT 
D’AUDITEUR 
 
 « 67. L’article 4.11 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue (c. V-1.1, r. 24) s’applique au fonds d’investissement qui change d’auditeur. ». 
 
31. L’intitulé du chapitre XI et l’article 68 de ce règlement sont remplacés par les 
suivants : 
 
 « CHAPITRE XI CALCUL DU RATIO DES CHARGES 
OPÉRATIONNELLES TOTALES 
 
 « 68. Le fonds d’investissement présente son ratio des charges opérationnelles 
totales calculé pour la période intermédiaire ou pour l’exercice du fonds d’investissement 
de la manière suivante : 
 
  1° en divisant : 
 
   a) les charges totales du fonds d’investissement, à l’exclusion 
des distributions comptabilisées en charges, le cas échéant, avant impôts sur le résultat, taxe 
sur le capital et participations sans contrôle, inscrites à l’état du résultat global de la période 
intermédiaire ou de l’exercice;  
 
   b) pour la période intermédiaire, par le total des capitaux propres 
ou l’actif net attribuable aux porteurs du fonds d’investissement à la fin de la période; ou 
pour l’exercice, par le total moyen des capitaux propres ou l’actif net moyen attribuable aux 
porteurs du fonds d’investissement, obtenu de la façon suivante : 
 
    i) en additionnant le total des capitaux propres ou l’actif 
net attribuable aux porteurs à la fin de la période intermédiaire et à la fin de l’exercice;  
 
    ii) en divisant la somme obtenue à la disposition i par 2; 
 
  2° en multipliant le quotient obtenu au paragraphe 1 par le nombre 
100. ». 
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32. L’article 71 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « Le ratio 
des charges totales d’exploitation » par les mots « Le ratio des charges opérationnelles 
totales ». 
 
33. Les articles 76 à 78 de ce règlement sont abrogés. 
 
34. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 78, de l’article suivant : 
 
 « 79. Pour la première période intermédiaire de l’exercice ouvert à compter du 
1er janvier 2014, le fonds d’investissement dépose, avec son rapport financier intermédiaire 
pour cette période, un état de la situation financière d’ouverture audité à la date de 
transition aux IFRS. 
 
  Pour le premier exercice ouvert à compter du 1er janvier 2014, le fonds 
d’investissement dépose, avec ses états financiers annuels pour cet exercice, un état de la 
situation financière d’ouverture audité à la date de transition aux IFRS. 
 
  Malgré les articles 36 à 39 et 44, pour les exercices ouverts avant le 
1er janvier 2014, le fonds d’investissement peut, dans ses états financiers, présenter des 
postes et utiliser la terminologie conformes à ceux de l’exercice précédent. ». 
 
35. L’Annexe A1 de ce règlement est modifiée : 
 
 1° dans la partie A : 

  a) dans la rubrique 1 : 

   i) par le remplacement, dans le texte anglais du troisième alinéa 
du paragraphe c, des mots « a fund » par les mots « an investment fund »; 
 
   ii) par la suppression, dans le paragraphe e, de la phrase « Le 
concept d’importance correspond à la notion comptable d’importance relative du Manuel 
de l’ICCA. »; 

  b) dans la rubrique 2 : 
 
   i) par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le texte 
anglais du premier alinéa, des mots « the manager » par les mots « the investment fund 
manager »; 
 
   ii) par le remplacement, dans le texte anglais du troisième alinéa, 
du mot « funds » par les mots « investment funds »; 

 2° dans la partie B : 
 

a) par le remplacement, dans le texte anglais des instructions de la 
rubrique 2.1, des mots « the fund’s » par les mots « the investment fund’s »; 

 
b) par le remplacement, dans le paragraphe e de la rubrique 2.3, des 

mots « le bénéfice net » par les mots « le résultat net »; 
 
c) dans la rubrique 2.4 : 
 
 i) par le remplacement du paragraphe c par le suivant : 
 
  « c) s’il y a lieu, les changements concernant le 

gestionnaire du fonds d’investissement, le gestionnaire de portefeuille (dans la mesure où 
ce changement résulte d’une modification à la stratégie des portefeuilles d’investissement 
en capital de développement ou d’autres investissements du fonds d’investissement) ou le 
contrôle du gestionnaire du fonds d’investissement; »; 
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 ii) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1 des 
instructions, des mots « manager of the investment fund » par les mots « investment fund 
manager »; 

d) dans la rubrique 2.5 : 
 
 i) par le remplacement du mot « vérifiés » par le mot 

« audités »; 
 
 ii) dans les instructions : 
 

A) par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 
 

 « 1) Pour déterminer les apparentés, on se 
reportera au Manuel de l’ICCA. Les apparentés comprennent également le gestionnaire du 
fonds d’investissement et le gestionnaire de portefeuille, ou les personnes appartenant au 
même groupe qu’eux, et tout courtier apparenté au fonds d’investissement, à son 
gestionnaire ou à son gestionnaire de portefeuille. »; 

 
B) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots 

« de mesure » par les mots « d’évaluation »; 
 
e) dans la rubrique 3.1 : 
 

i) dans le paragraphe 1 : 
 

A) par le remplacement, dans le texte anglais de 
l’introduction, du mot « hereinbelow » par les mots « herein below »; 

 
B) par le remplacement, dans la mention introduite, du 

mot « vérifiés » par le mot « audités »; 
 
C) par la suppression, dans le texte anglais de la note, du 

mot « percentage »; 
 
D) dans le tableau intitulé « Variation de l’actif net par 

[part/action] » : 
 

I) par le remplacement, dans le texte anglais, de 
l’intitulé par le suivant : 

 « Change in Net Assets Per [Unit/Share] »; 
 
II) par le remplacement des mots « attribuable à 

l’exploitation » par les mots « provenant de l’exploitation »;  
 
III) par le remplacement des mots « Charges 

d’exploitation » par les mots « Charges opérationnelles [à l’exclusion des distributions] »; 

IV) par le remplacement du mot « Impôts » par les 
mots « Impôts sur le résultat »; 

 
E) dans le tableau intitulé « Ratios et données 

supplémentaires » : 
 

I) par le remplacement de « Bénéfice net (perte 
nette) » par les mots « Résultat net »; 

 
II) par le remplacement des mots « Ratio des 

charges totales d’exploitation » par les mots « Ratio des charges opérationnelles totales »; 
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ii) par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 
 

    « 2) Les dispositions suivantes s’appliquent : 
 
     a) pour les exercices ouverts avant le 
1er janvier 2014, tirer les faits saillants financiers des états financiers annuels audités du 
fonds d’investissement établis conformément à l’article 10 du règlement; 
 
     b) pour les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2014, tirer les faits saillants financiers des états financiers audités du fonds 
d’investissement établis conformément à l’article 10.1 du règlement; 
 

c) malgré le paragraphe a, présenter dans le 
rapport de gestion annuel pour l’exercice ouvert à compter du 1er janvier 2014 les faits 
saillants financiers de l’exercice précédent tirés des états financiers audités établis 
conformément à l’article 10.1 du règlement; 

 
d) si les faits saillants financiers se rapportent à la 

fois à des périodes ouvertes avant le 1er janvier 2014 et à des périodes ouvertes à compter 
de cette date, indiquer les principes comptables applicables à chaque période dans une note 
au tableau. »; 
 
   iii) par la suppression, dans le texte anglais du paragraphe 4 et 
après le mot « percentage », du mot « amounts »; 

   iv) par le remplacement, dans le paragraphe 6, du mot « vérifiés » 
par le mot « audités »;  
 
   v) par le remplacement, dans le paragraphe 7, des mots « ratio 
des charges totales d’exploitation » par les mots « ratio des charges opérationnelles 
totales »; 

   vi) par le remplacement du paragraphe 8 par le suivant : 
 
    « 8) Si le fonds d’investissement a apporté ou projette 
d’apporter l’un des changements suivants et que celui-ci aurait modifié le ratio des charges 
opérationnelles totales du dernier exercice révolu s’il avait été appliqué tout au long de cet 
exercice, préciser son incidence sur le ratio dans une note accompagnant le tableau « Ratios 
et données supplémentaires » : 

     a) une modification du mode de calcul des frais 
de gestion ou des autres frais ou charges qui lui sont facturés; 
 
     b) l’introduction de nouveaux frais. »; 
 
   vii) dans le paragraphe 9 : 
 
    a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des 
mots « notes afférentes aux états financiers » par les mots « notes des états financiers »; 
 
    b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des 
mots « ratio des charges totales d’exploitation » par les mots « ratio des charges 
opérationnelles totales »; 
 

f) par le remplacement du paragraphe 2 de la rubrique 4.1 par le 
suivant : 
 
   « 2) Le rendement annuel ou pour la période intermédiaire est 
calculé de la façon suivante : le résultat net par [part/action], à l’exclusion des distributions 
comptabilisées en charges, le cas échéant, sur l’actif net par [part/action] au début de la 
période. »; 
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  g) dans la rubrique 5 : 
 

a) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du 
mot « the fund » par les mots « the investment fund »; 

 
b) par le remplacement, dans les dispositions i et ii du sous-

paragraphe b du paragraphe 2, des mots « valeur actuelle » par les mots « juste valeur »; 
 

c) dans les instructions : 
 

 i) par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le 
texte anglais du paragraphe 2, des mots « the fund » par les mots « the investment fund »; 

 
  ii) par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots 

« titres de participation » par les mots « titres de capitaux propres »; 
 
  iii) par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots 

« Les espèces et les quasi-espèces doivent être traitées » par les mots « La trésorerie et les 
équivalents de trésorerie doivent être traités »; 

 
3° par le remplacement, dans la rubrique 1 de la partie C, de la mention 

introduite par la suivante : 
 
« « Le présent rapport de gestion intermédiaire complète les états financiers 

et contient les faits saillants financiers, mais non le rapport financier intermédiaire du fonds 
d’investissement. Il explique du point de vue de la direction les résultats que le fonds 
d’investissement a obtenus au cours de la période visée par les états financiers ainsi que sa 
situation financière et les changements importants survenus à l’égard de celle-ci. Vous 
pouvez obtenir le rapport financier intermédiaire gratuitement, sur demande, en appelant au 
[numéro de téléphone sans frais ou à frais virés], en nous écrivant à [adresse] ou en 
consultant notre site Web [adresse] ou le site Web de SEDAR (www.sedar.com). 

 
Vous pouvez également obtenir de cette façon l’information annuelle.» ». 

 
36. L’Annexe A2 de ce règlement est modifiée, dans la mention introduite au 
paragraphe 2 : 
 
 1° par le remplacement, dans le deuxième paragraphe, des mots « comité de 
vérification » par les mots « comité d’audit »; 
 
 2° par le remplacement, dans le  troisième paragraphe, du mot « vérifiés » par le 
mot « audités ». 
 
37. L’Annexe A3 de ce règlement est modifiée : 
 
 1° par la suppression, dans le paragraphe 6 des directives générales, de la 
phrase « Ce concept d’importance relative correspond à la notion comptable d’importance 
relative du Manuel de l’ICCA. »;  
 
 2° dans la rubrique 2 : 
 
  a) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4, des mots 
« the fund’s » par les mots « the investment fund’s »; 

  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 5, des 
mots « conseiller en valeurs » par les mots « gestionnaire de portefeuille »; 

 3° par le remplacement, partout où ils se trouvent dans les rubriques 6 à 8, des 
mots « la valeur de l’actif net » par les mots « l’actif net »; 



 14 

 4° dans la rubrique 9 : 

  a) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, des mots 
« the fund » par les mots « the investment fund »; 

  b) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « la valeur de 
l’actif net » par les mots « l’actif net »; 

  c) par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, des mots 
« the fund » par les mots « the investment fund »; 

 5° par le remplacement, dans le paragraphe 6 de la rubrique 10.2, des mots 
« titres de participation » par les mots « titres de capitaux propres »; 

 6° par le remplacement, dans la rubrique 10.3, des mots « conseiller en 
valeurs » par les mots « gestionnaire de portefeuille », compte tenu des adaptations 
nécessaires; 

 7° par le remplacement, dans le paragraphe 5 de la rubrique 10.5, des mots 
« titres de participation » par les mots « titres de capitaux propres »; 

 8° dans la rubrique 10.6 : 

  a) par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 1 et 2, du 
mot « subcustodian » par le mot « sub-custodian »; 

  b) par le remplacement, dans le texte anglais des instructions, du mot 
« subcustodian » par le mot « sub-custodian »; 
 
 9° par le remplacement de la rubrique 10.8 par la suivante : 
 
  « 10.8.  Auditeur 
 
    Préciser les nom et lieu de résidence de l’auditeur du fonds 
d’investissement. »; 
 
 10° par le remplacement, dans le paragraphe 5 de la rubrique 11.1, des mots 
« titres de participation » par les mots « titres de capitaux propres »; 
 
 11° par le remplacement, dans les sous-paragraphes a et b du paragraphe 2 de la 
rubrique 11.2, du mot « vérifiés » par le mot « audités »; 
 
 12° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de la 
rubrique 15, des mots « conseillers en valeurs » par les mots « gestionnaires de 
portefeuille »; 

 13° dans le sous-paragraphe a du paragraphe 3 de la rubrique 19 : 
 
  a) par le remplacement, dans la disposition ii, des mots « le rapport du 
vérificateur sur ces états financiers et un exemplaire des derniers états financiers 
intermédiaires que le fonds d’investissement a déposés » par les mots « le rapport d’audit 
sur ces états financiers et un exemplaire du dernier rapport financier intermédiaire que le 
fonds d’investissement a déposé »; 
 
  b) par le remplacement, dans le texte anglais de la disposition iii, des 
mots « the fund » par les mots « the investment fund »; 

  c) par le remplacement, dans la disposition iv, des mots « rapport de 
vérification » par les mots « rapport d’audit ». 
 
38. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« valeur actuelle » par les mots « juste valeur ». 
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39. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« rapport de vérification » par les mots « rapport d’audit ». 
 
40. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« ratio des charges totales d’exploitation » par les mots « ratio des charges opérationnelles 
totales ». 
 
41. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils trouvent dans le texte 
anglais, des mots « the fund » par les mots « the investment fund ». 
 
42. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2014. 
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